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ARTICLE 52

ETAT G - LISTE DES OBJECTIFS ET DES INDICATEURS DE PERFORMANCE

Mission « Outre-mer »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l'alinéa 1096, insérer l'alinéa suivant :

"Evolution des importations régionales"

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La cherté de la vie outre-mer est un des principaux problèmes rencontrés par nos concitoyens 
ultramarins (+10% à +15% par rapport à la Métropole et jusqu'à 45% concernant l'alimentation). 
Une des voies les plus efficaces pour faire baisser les prix à la consommation est de privilégier les 
importations régionales par rapport aux importations longue distance, compte-tenu de prix 
inférieurs et de coûts de transport réduits.

Aussi, cet indicateur de performance doit permettre de connaître l’état et l’évolution des 
importations régionales par rapport aux importations totales dans les territoires d'outre-mer, 
importations qui sont à la fois un indicateur de l’intégration régionale des outre-mer dans leurs 
bassins régionaux mais aussi des éléments structurant de la fabrication des prix et donc de la lutte 
contre la cherté de la vie outre-mer.
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Mode de calcul: l'indicateur mesure l'évolution des importations régionales dans les territoires 
d'outre-mer. Le numérateur est la somme des montants des importations régionales par territoire 
ultramarins, en euros, l'année N. Le dénominateur est la somme des montants de ces importations 
par territoire ultramarins, en euros, l'année N.

Données: ministère de l'économie et des finances

Fréquence: Annuelle


